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[Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 février 1791.! 53 

Paris par le Trésor public, à imputer sur les ! 15 millions qui sont dus à la commune. 

Vous avez entendu, Messieurs, nos justes récla¬ mations et l’urgence de nos besoins; nous nous sommes adressés avec confiance aux pères de la patrie, bien sûrs d’obtenir protection et justice pour un peuple qui a tout sacrifié à la Révolution et à la liberté. 

M. le Président. Messieurs, il est des pertes 
immenses que la ville de Pari? a regardées comme 

des bienfaits ; elle avait un privilège, celui de participer à des professions qui l’enrichissaient en la corrompant, et elle tient à honneur de n’avoir désormais d’autres richesses que celle de son industrie. L’égalité qu’elle réclame dans ses im¬ pôts n’est donc qu’une preuve de plus de son patriotisme; elle ne veut pas payer davantage, parce qu’elle a renoncé à tous les abus qui lui en avaient fourni les moyens. Ne soyez pas effrayés du poids de vos dettes, c’cst une avance faite à la liberté, vous avez semé sur une terre féconde, elle vous resti uera tous les trésors que vous lui avez confiés; une seule source de prospérité manque encore à cette capi¬ tale, c’est l’union de ses citoyens, c’est la tran¬ quillité publique que de fausses alarmes y trou¬ blent sans cesse, et qu’une foule d’intrigants et d’ambitieux vomiraient compromettre, pour en être ensuite les modérateurs ; ce sont surtout les bonnes mœurs, sans lesquelles les meilleures lois ne seraient qu’un frein impuissant. Il est un des¬ potisme du vice; celui-là serait-il le seul que la ville de Paris ne saurait pas renverser? Des jeux scandaleusement multipliés infectent partout cette capitale. (Applaudissements réitérés.) On a dénoncé d’autres assemblées; celles-là ne présentent-elles donc aucun péril, même pour la liberté, lorsqu’on sait que la corruption des mœurs fut toujours le premier instrument de la tyrannie? L’Assemblée nationale examinera votre pétition avec le plus grand soin. Elle vous invite à assis¬ ter à sa séance. 

M. Oufraisse-fiôucfoey. Je suis parfaitement d’avis que la ville de Paris doit être distinguée de 
toutes les autres villes du royaume. {Murmures.) 

Plusieurs membres : L’ordre du jour! 
M. Treilhard. La ville de Paris ne demande 

pas de distinction; elle la tiendrait pour une 
humiliation. Je demande l’ordre du jour. (L'Assemblée renvoie la pétition de la munici¬ 
palité de Paris aux comités des finances et des impositions et i asse à l’ordre du jour.) 

La députation des Quinze-Vingts est introduite à la barre. 

M. l<oiseau, orateur de la députation. Mes¬ 

sieurs, les malheureux de l’hôpital des Quinze-Yingts se présentent devant vous, pour que vous daigniez accorder quelque attention aux réclama¬ tions qu’ils vous out déjà adressées. C’est dans la situation la plus critique, c’est au milieu du péril le plus imminent qu’ils réclament votre 

appui. Ils n’ont pas besoin de vous rappeler les excès d’iniquité dont ils sont victimes depuis dix ans. La France retentit d’une voix générale contre leurs oppresseurs. La voix des magistrats s’est fait entendre, et le parlement de Pans lui-même a fait des remontrances contre l’abus de notre administration. 

La vente de l’enclos des Quinze-Vingts, les 
intrigues qui y ont donné lieu, l’association du 
cardinal de Rohan à cette acquisition, faite à moitié prix, L us ces faits sont connus. Depuis, 

l’oppression, la force ont été employées pour empêcher les réclamations. Les chefs de notre administration ont été destitués de la manière la 
plus illégale, et par des arrêts du propre mouve¬ 
ment, pour être remplacés par les protégés du 
cardinal de Rohan. Dès lors tous les règlements de la maison furent enfreints; une administration 

despotique en dissipa b s deniers ; les paye¬ ments furent suspendus. Le luxe, la dissipation, les mauvaises mœurs souillèrent l’asile de la 

pauvreté et de la charité. La j uslice fut refusée par des évocations arbitraires ; les remontrances du 

parlement furent infruclueuses. Dans cette situa¬ tion, nous avons recours à l’Assemblée. Nous de¬ 
mandons qu’elle veuille bien casser tous les 

arrêts du propre mouvement, par lesquels une partie de nos administrateurs ont été destitués, par lesquels nos instances ont été annulées, ou évoquées à de nouveaux tribunaux. Nous demandons qu’elle veuille bien ordonner que les anciens statuts de l’hôpital soient exécu¬ tas; que les officiers destitués soient rétablis dans leurs places, et reprennent leurs fonctions; et qu’en cas de refus ou de mort de l’un d’eux, ils soient remplacés par des administrateurs élus par les frères assemblés en chapitre, con¬ formément aux statuts; qu’enfin, toute évocation et toute commission, nommées pour juger nos réclamations, soient annulées... Vous avez déjà renvoyé notre requête à voire comité des rap¬ ports; mais il ne s’est pas cru compétent pour celte affaire. C’est ce qui a engagé les frères de l’hôpital à se présenter à l’Assemblée; ils vous prient de nommer un rapporteur, et d’ajourner notre pétition à jour fixe. Notre situation est aggravée; on nous a éloigné de nos propres affaires, il n’y a plus eu de chapitre depuis six mois. Les affidés du cardinal de Rohan travail¬ 

lent à tout obscurcir, à retarder le jugement qui 

doit prononcer entre eux et les frères de l’hô¬ pital. Ne leur en laissez pas le temps: les aveu¬ gles craignent de vous enlever des moments précieux; mais le sort des pauvres est une partie essentielle de la chose publique. Ce ne sont pas des suibatcrnes orgueilleux, mais des opprimés 

qui implorent votre justice; qu’ils jouissent de vos bienfaits, et que leurs bénédictions soient votre récompense. 

M. le Président. Ceux qui représentent une nation, représentent surtout les malheureux qu’elle a dans son sein, et vous avez ici toutes les âmrs sensibles pour organe. Cette cruelle infoitune qui prive un individu de toutes les consolations de la vie, et qui cependant n’est point la mort, devrait trouver partout des asiles. Il est 

des maux que des secours peuvent alléger; mais ceux de la cécité exigent un rigoureux 

partage entre le malheur et la bienfaisance ; la perte de la lumière est déjà le lot le plus amer de la vie humaine; un aveugle sans guide devrait être un spectacle inconnu parmi des nations 

policées. (Applaudissements .) Mais vous ne vous êtes pas bornés à repré¬ senter la nécessité de l’hôpital des Quinze-Vingts, vous êtes accusateurs. A cet égard, l’Assemblée nationale ne vous doit que de l’attention et de la justice. Vous pouvez assister à sa séance. Entend* z la loi ; et si le spectacle de sa création vous est ravi. 
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